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REP 436 

AB MODIF   

TRANSC BXL I I  

ENR :  50 EUR 

Annexes :  oui 

      

ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES 

" Rue Rodenbach 143 ",  

ayant son siège à 1190 Forest, rue Rodenbach 143 

Acte de base modificatif-mise en conformité  

Statuts originaires transcrits au deuxième bureau des 

hypothèques de Bruxelles. 

L'AN DEUX MILLE SEIZE 
Le douze septembre 
A Etterbeek, en l ’étude. 
Par devant Nous, Maître Danielle CHERPION ,  Notaire à la 
résidence d’Etterbeek. 

A COMPARU  

L’Association des Copropriétaires « Rue Rodenbach 143 »,  

ayant son siège à 1190 Forest, rue Rodenbach 143, numéro 

d’entreprise 0838.580.638,  

Ici représentée par le syndic de l ’ensemble immobilier,  étant 

la sprl  Bureau Conseil  Emile BERNARD, en abrégé B.C.E.B 

sprl,  dont le siège est sis à 1040 Etterbeek, avenue de 

Tervueren, 51-53, représenté par son gérant, Monsieur Emile 

BERNARD, faisant élection de domicile au siège de la société 

B.C.E.B, nommé à cette fonction aux termes de l’assemblée 

générale du 4 septembre 2002. 

Agissant aux présentes au nom et pour compte des différents 

copropriétaires indivis de l 'ensemble immobilier,  dont la liste 

demeurera annexée aux présentes, conformément à la 

délibération de l 'assemblée générale extraordinaire des 

copropriétaires du 10 mars 2016 dont un exemplaire 

demeurera ci-annexé. 

-  ci-après dénommée « le comparant » ou « les 

comparants ».  

EXPOSE PREALABLE 

Le comparant nous déclare que : 

1°°°°  l 'acte de base et le règlement de copropriété ont été 

dressés par le notaire Paul de BUE, à Schaerbeek, le 19 

novembre 1947, acte transcrit,  modifié aux termes d’un acte 

reçu par le notaire Michel BEHAEGEL, à Saint-Gilles, le 16 

novembre 1990, transcrit  au deuxième bureau des 

hypothèques de Bruxelles le 13 décembre suivant volume 
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10529 numéro 11 ,  qualif iés ci-après "acte de base". 

2°°°°  Par suite de cet acte de base, le bien ci-après décrit a été 

placé sous le régime de la copropriété et de l 'indivision 

forcée. 

COMMUNE DE FOREST - troisième division 

Un immeuble à appartements multiples sis rue Rodenbach 

143, cadastré selon titre antérieur section B numéro 65H9 

pour une contenance de 4 ares 13 centiares, et selon extrait 

de la matrice cadastrale datant de moins d’un an section B, 

numéro 0065H9 P0000. 

Aux termes de ventes successives, les différents lots privatifs 

ont été vendus aux propriétaires actuels. 

3°  Il  convient de se référer aux disposit ions reprises auxdits 

actes de base et t itres de propriété successifs notamment en 

ce qui concerne l 'origine de propriété, la description des lots 

privatifs et des parties communes et des servitudes, dans la 

mesure où celles-ci  ne sont pas contraires aux disposit ions 

résultant des présentes. 

4°  Le bien ci-dessus décrit  se composait selon ces actes de 
base de 12 appartements, 1 conciergerie (partie commune), 
et 18 caves. 
5°  Aux termes de l’assemblée générale tenue le 10 mars 
2016, dont une copie restera ci-annexé, i l a été décidé à 
l ’unanimité des voix des copropriétaires présents ou 
valablement représentés : 
a) de requérir le notaire soussigné de dresser le présent 
acte ; 
b) d’y incorporer un nouveau LOT PRIVATIF étant la 
conciergerie situé au niveau du rez-de-chaussée et du sous-
sol; 
c) de modifier la répartit ion des quotités suivant le rapport 
établi par Monsieur Frédéric van DAMME (bureau immobilier 
CONCEPT.2F) à Anderlecht, le 8 mars 2016, dont question ci-
dessous ; 
6°  Lors de l’assemblée générale des copropriétaires du 10 
mars 2016, il  a également été décidé, à la majorité 
légalement requise, d’attribuer 45/1.000èmes dans les 
parties communes dont le terrain au duplex alors uti lisé 
comme conciergerie devenu partie privative, conformément 
au rapport rédigé par Monsieur van DAMME, géomètre-
expert, le 8 mars 2016 dont une copie restera ci-annexée 
sans être transcrite et d’adapter les statuts de l ’immeuble à 
la nouvelle situation. 
7°  Le présent projet d’acte de base modificatif  a été 
approuvé à l’unanimité à l’occasion de l’assemblée générale 
extraordinaire du 9 septembre 2016. Une copie du procès-
verbal de cette assemblée restera annexée aux présentes. 
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CECI EXPOSE,  le comparant Nous requiert de modifier l’acte 

de base en vue de tenir compte des décisions de l ’assemblée 

générale du 10 mars 2016 et du rapport de l’expert géomètre 

van DAMME, qui resteront ci-annexés, sans être transcrits. 

Le comparant nous a remis, pour être déposé au rang de nos 
minutes, les documents suivants : 

- Les décisions de l’assemblée générale du 10 mars 
2016 et du 9 septembre 2016; 

- Le rapport avec plan du sous-sol et du rez-de-
chaussée de l’ immeuble prédécrit  établi  par l ’expert 
géomètre van DAMME, le 8 mars 2016, qui restera 
ci-annexé après avoir été lu partiellement, 
commenté, daté et signé par le comparant et nous 
notaire, pour revêtir la forme authentique à l ’instar 
du présent acte; I l  est ici  fait  remarquer que la 
quotité des lots existants est modifiée, pour 
conserver les millièmes préexistants. 

- La lettre de la Commune de Forest du 16 juin 2016 ; 
- Le texte du règlement de copropriété adopté à 

l ’unanimité lors de l ’Assemblée Générale du 17 
novembre 2011 et dont question ci-dessous. 

 

I .  MODIFICATION DE L’ACTE DE BASE 

L’Association des Copropriétaires de la résidence 

« Rue Rodenbach 143 »  ayant son siège social 1190 Forest ,  

rue Rodenbach 143, ici  représentée comme dit ci-dessus 

nous a requis d’acter la  modification des quotités décidée 

aux termes de l’assemblée générale du 10 mars 2016 dont 

question ci-dessus conformément au tableau ci-dessous,  

ainsi que la description de l’appartement conciergerie,  

ancienne partie commune, suite à sa privatisation, comme 

suit  :  

COMMUNE DE FOREST - troisième division 

Dans un immeuble à appartement multiples sis rue 

Rodenbach 143, cadastré selon titre antérieur section B 

numéro 65H9 pour une contenance de 4 ares 13 centiares, 

et selon extrait  de la matrice cadastrale datant de moins 

d’un an section B, numéro 0065H9 P0000 :  

LE LOT D0.R étant le duplex rez-de-chaussée avant droit 

(ou ancienne conciergerie) sis au rez-de-chaussée et au 

sous-sol  et comprenant selon acte de base et actes de base 

modificat if  dont question ci-dessous :  

a) en propriété privative et exclusive :  

Au sous-sol :  l iving -  sal le à manger – cuisine donnant accès 

à la courette, sal le de douche avec loge w.c.,  dégagement 
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d’escalier vers l ’étage. 

Au rez-de-chaussée :  dégagement d’escalier  – deux 

chambres.  

b) en copropriété et indivision forcée :   

Quarante-cinq/mil l ièmes des part ies communes.  

La jouissance privative et exclusive de :  la courette, à 

charge d’entretien. 

Le comparant déclare que les parties communes resteront 
divisées en mille/ mill ièmes (1.000/ 1.000èmes) indivis 
rattachés à titre d'accessoires inséparables des parties 
privatives et s’établiront dorénavant comme suit. 

Lot D0.R (ancienne 
conciergerie) 

45/1000 

Lot D0.A (rdc droit) 48/1000 

Lot G0 (rdc gauche) 75/1000 
Lot D1 (1

er
 étage droit) 67/1000 

Lot G1 (1
er

 étage gauche) 101/1000 
Lot D2, D3 et D4 (2

ème
,  3

ème
 

et 4
ème

 étages droits) 
84/1000 

Lot G2, G3 et G4 (2
ème

,  3
ème

 
et 4

ème
 étages gauches) 

84/1000 

Lot D5 (5
ème

 étage droit) 80/1000 

Lot G5 (5
ème

 étage gauche) 80/1000 
Soit un total de mille/ mill ièmes (1.000/1.000èmes) des 
parties communes dont le terrain. 
I l  est fait  remarquer que les caves n’ont pas de quotités 
distinctes de celles accessoires des appartements dont les 
caves constituent une dépendance privative. 

Pour le surplus, toutes les clauses et conditions desdits actes 

de base restent de stricte application sous réserve de ce qui 

est repris aux présentes. 

II . MISE EN CONFORMITE DES STATUTS 

Dans un même contexte, le notaire soussigné est requis 

d’annexer aux présentes, le texte de la mise en conformité 

des statuts telle qu’approuvé à l’unanimité lors de 

l ’assemblée générale du 17 novembre 2011, enregistré 35 

rôles au premier bureau de l’Enregistrement de Forest le 18 

octobre 2012, volume 13 folio 06 case 10. Reçu 25 euros. 

Ce règlement de copropriété est donc annexé  au présent  

acte pour en faire partie intégrante, et former avec lui un 

tout juridique, après lecture aux parties, et signature par 

elles et le notaire instrumentant. 

DISPOSITIONS FINALES 
1. Election de domicile 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection 

de domicile en leur domicile et siège respectifs susindiqués. 
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2. Confirmation d'identité – Certif ication d’état civil 
Pour satisfaire aux disposit ions de la loi hypothécaire et 

à l’article 11 de la Loi de Ventôse, le notaire certifie les 
noms, prénoms lieu et date de naissance et domicile des 
parties-personnes physiques au moyen de la carte d’identité 
et du carnet de mariage ou de l'acte de mariage; 

Les parties dont le numéro national est repris dans la 
comparution du présent acte déclarent expressément être 
d'accord avec cette mention. 

3. Déclarations diverses 
Le comparant déclare : 
- être capable ;  
- qu’il  n’est pas pourvue d’un administrateur provisoire 

ou d’un conseil judiciaire ; 
- d’une manière générale, qu’il  n’est pas dessaisi  de 

l ’administration de ses biens ; 
- qu’il  n’a pas été déclaré en faill ite à ce jour ; 
- qu’il  n’a pas déposé de requête en réorganisation 

judiciaire (dans le cadre de la loi relative à la continuité des 
entreprises) ; 

- qu'i l  n'a pas introduit de requête en médiation de 
dettes et qu’il n’a pas l ’intention de le faire ; 

- que son identité est conforme à ce qui est mentionné 
ci-dessus ; 

4. Loi contenant organisation du notariat 
Les parties reconnaissent que leur attention a été 

attirée sur le droit  de chaque partie de désigner l ibrement 
un autre notaire ou de se faire assister par un conseil,  en 
particulier quand l 'existence d'intérêts contradictoires ou 
d'engagements disproportionnés est constatée. 

5. Destination des l ieux 

 Le notaire soussigné a attiré l ’attention du comparant 
sur la nécessité de se conformer à la législation et à la 
réglementation en vigueur en cas de transformation ou de 
changement d’affectation des locaux privatifs de l’ immeuble, 
que le comparant déclare être destinés à l’usage principal 
d’habitation, à l ’exclusion des caves.  

6. Projet 

 Le comparant nous déclare qu’il  a pris connaissance du 
projet du présent acte, le 26 août 2016 et que ce délai a été 
suffisant pour l’examiner utilement. 

7. Droit d’écriture 
 Le droit d’écriture s’élève à la somme de cinquante 

euros. 
DONT ACTE  
Fait et passé l ieu et date que dessus. 
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les 
parties de l ’acte visées à cet égard par la loi,  et 
partiellement des autres disposit ions, les parties ont signé 
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ainsi que Nous, Notaire. 
 
(Suivent les signatures) 
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Pour Expédition Conforme.  
  
 

 



Pour l'acte avec n° de répertoire 436, passé le 12 septembre 2016 
FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT 
Enregistré 6 rôles, 0 renvois, 
au Bureau de l'Enregistrement Actes Authentiques Bruxelles 2 le 14 septembre 
2016 
Réference 5 Volume 0 Folio 0 Case 16009.  
Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00). 
Le receveur 
 
ANNEXE 
Enregistré 3 rôles, 0 renvois, 
au Bureau de l'Enregistrement Actes Authentiques Bruxelles 2 le 14 septembre 
2016 
Réference 6 Volume 0 Folio 100 Case 5802.  
Droits perçus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur 
 
FORMALITÉS HYPOTHÉCAIRES 
Transcription à la Conservation des hyp. Bruxelles II le 15 septembre 2016 
Réf. 49-T-15/09/2016-10825. 
Montant: mille trente-cinq euros septante-et-un cents (€ 1 035,71) 
Le conservateur des hypothèques. 


